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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil 
de la municipalité de Saint-Wenceslas 

tenue le 26 février 2024 à 19h au centre communautaire 
Florian-Turcotte, situé au 1025, rue Hébert. 

 
 

Sont présents : 
 

 Monsieur le maire :  Réal Deschênes 
 Mesdames les conseillères: Martine Bechtold 
     Sophie Martinbeault 
     Bianka Langlais 
     Patricia Lebel 
 Messieurs les conseillers: Renaud Hould 
     Jimmy-Frank Dion 
      
 Les membres présents forment le quorum. 
 
1.0 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Il est constaté que l’avis aux fins de la présente séance a été 
donné à chacun des membres du conseil, de la manière et dans 
le délai prévu par la loi.  

  
2.0 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  

Résolution  Sur la proposition de Bianka Langlais 
2024-034  Appuyée par Martine Bechtold 
 l'ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 
 

   
                         Réal Deschênes, maire 

 

OORRDDRREE  DDUU  JJOOUURR  

 

1.0 Ouverture de la séance  
2.0 Adoption de l’ordre du jour 
3.0 Vente d’immeubles pour défaut de paiement des taxes 

municipales 
4.0 Autorisation d’enchérir – Vente d’immeubles pour défaut de 

paiement des taxes municipales 
5.0 Période de questions se portant exclusivement sur les points 3 et 

4 
6.0 Clôture de la séance 
 
3.0 VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES 

TAXES MUNICIPALES 
 
  Considérant que la Municipalité doit percevoir toutes taxes 

municipales sur son territoire ; 
 
  Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Municipalité de 

transmettre au bureau de la MRC de Nicolet-Yamaska, un extrait 
de la liste des immeubles pour lesquels les débiteurs sont en 
défaut de payer les taxes municipales, afin que ces immeubles 
soient vendus en conformité avec les articles 1022 et suivants du 
Code municipal du Québec (RLRL, c. C-27.1) ; 

 
Résolution    Sur la proposition de Jimmy-Frank Dion 
2024-035  Appuyée par Martine Bechtold 

 Il est unanimement résolu par les conseillers que la 
directrice générale et greffière-trésorière transmette, dans les 
délais prévus à la loi, au bureau de la MRC de Nicolet-
Yamaska, la liste des immeubles présentée au conseil ce jour, 
pour qu’il soit procédé à la vente desdits immeubles à l’enchère 
publique, conformément aux articles 1022 et suivants du Code 
municipal du Québec  (RLRL, c. C-27.1) pour satisfaire aux 
taxes municipales impayées, avec intérêts, pénalité et frais 
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encourus, à moins que ces taxes, intérêts,  pénalités et frais ne 
soient entièrement payés avant la vente. 
 
Qu’une copie de la présente résolution et du document qui y est 
joint soit transmis à la MRC et au Centre de services scolaire 
de la Riveraine. 
 
 

 
 

                                                             Réal Deschênes, maire 
 
4.0 AUTORISATION D’ENCHÉRIR – VENTE D’IMMEUBLES 

POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 
 
  Considérant que la Municipalité, par sa résolution numéro 2024-

035 adoptée lors de la séance extraordinaire du 26 février 2024, 
a transmis au bureau de la MRC de Nicolet-Yamaska, un extrait 
de la liste des immeubles pour lesquels les débiteurs sont en 
défaut de payer les taxes municipales afin que ces immeubles 
soient vendus en conformité avec les articles 1022 et suivants du 
Code municipal ; 

 
  Considérant que la vente pour défaut de paiement de taxes aura 

lieu à la MRC de Nicolet-Yamaska, le 18 juin 2024 à 10h ; 
 
  Considérant qu’en vertu de l’article 1038, du Code municipal du 

Québec (RLRL, c. C-27.1), lorsque des immeubles situés sur le 
territoire d’une municipalité locale sont mis en vente pour taxes 
municipales ou scolaires, la municipalité peut enchérir et acquérir 
ces immeubles par l’entremise d’une personne désignée par le 
conseil ; 

 
Résolution    Sur la proposition de Bianka Langlais 
2024-036  Appuyée par Renaud Hould 

 Il est unanimement résolu par les conseillers d’autoriser le 
maire, lors de la vente pour défaut de paiement de taxes du 18 
juin 2024, à enchérir, pour et au nom de la Municipalité, jusqu’à 
un montant maximal équivalent au montant des taxes, en 
capital, intérêts, pénalité et frais, plus un montant suffisant pour 
satisfaire à toute créance prioritaire ou hypothécaire d’un rang 
antérieur ou égal à celui des taxes municipales, et à acquérir, 
au nom de la Municipalité, tout immeuble de son territoire mis 
en vente. 
 
 

 
                                                             Réal Deschênes, maire 
 
5.0   PÉRIODE DE QUESTIONS SE PORTANT EXCLUSIVEMENT  
 SUR LES POINTS 3 ET 4 

 

• Vente pour taxes – Procédures. 
 

6.0  CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé,  

Résolution  Sur la proposition Bianka Langlais 
2024-037  Appuyée par Martine Bechtold 

Il est résolu unanimement de lever la séance à 19h07. 
 
 
 

 
        Réal Deschênes, maire 
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DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
Je, soussignée, Carole Hélie, directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité 
de Saint-Wenceslas, certifie qu'il y a des fonds disponibles pour toutes les dépenses 
encourues et engagées à ce procès-verbal. 
 

 

Carole Hélie 

 

SIGNATURE DES RÉSOLUTIONS 

 
Je, Réal Deschênes, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal. 
 

 

Réal Deschênes 

 
 
 
 
 
Carole Hélie,      Réal Deschênes, maire 
Directrice générale et 
greffière-trésorière 


